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Contexte
Les 30 septembre et  1  octobre 2014, s’est déroulé le  3  colloque
National des Plans Climat Énergie Terri to riaux – PCET, initié par
l’ADEME. Pendant deux jours, des profes sion nels issus du secteur
public ou privé ont pu mettre à profit leur expé rience afin d’iden ti fier
les leviers d’actions et les freins à la mise en place d’un PCET.

1 er e

Le palais des congrès de Stras bourg a accueilli près de 500
personnes, rassem blées autour de séances plénières et d’ateliers,
avec pas moins de 14 thèmes proposés, ainsi que des marketplaces et
world café afin de pour suivre les débats en soirée.
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Introduction
Les premiers Plans Climat Énergie Terri to riaux – PCET, ont été lancés
la même année que le Plan Climat National de 2004. Ce dernier faisait
suite au proto cole de Kyoto et regrou pait pour la première fois des
actions de lutte contre le chan ge ment clima tique dans tous les
secteurs de l’économie 1, afin de stabi liser les émis sions de gaz à effet
de serre sur la période 2008-2012 par rapport aux niveaux de 1990.

3

Puis, en 2007, le Plan Climat Euro péen de lutte contre le chan ge ment
clima tique est venu renforcer les dispo si tifs existants, via les objec tifs
« 3 x 20 » et avec l’ambi tion de stimuler la crois sance et l’emploi :

4

- Une réduc tion de 20 % des consom ma tions éner gé tiques ;5

- Une réduc tion de 20 % des émis sions de gaz à effet de serre ;6

- Une augmen ta tion de 20 % de la produc tion des éner‐ 
gies renouvelables.

7

Les PCET ont pour voca tion de mettre en place une stra tégie à
l’échelle d’un terri toire, pour atteindre ces objec tifs et lutter ainsi
contre le chan ge ment clima tique. Mais le terme de «  chan ge ment
clima tique  » laisse présager des enjeux de dimen sions inter na tio‐ 
nales, hors de portée de la popu la tion et des élus locaux. Ce senti‐ 
ment est renforcé par l’orga ni sa tion de sommets inter na tio naux, où
seuls les plus hauts éche lons de l’exécutif  sont invités. En 2015,  la
convention- cadre des Nations Unies sur les chan ge ments clima tiques
se tiendra à Paris (COP 21 – Confé rence Paris Climat).

8

Le PCET – Plan Climat Énergie Terri to riale – se définit et s’adresse à
une collec ti vité ou à un regrou pe ment de collec ti vités. À l’échelle du
terri toire, lutter contre le chan ge ment clima tique se traduit par la
maîtrise des émis sions de gaz à effet de serre dans l’habitat et dans
les dépla ce ments  : en favo ri sant l’exploi ta tion des ressources locales
pour une énergie moins chère, en déve lop pant le réseau et l’acces si‐ 
bi lité aux trans ports en commun, en maîtri sant la qualité de l’air, de
l’eau et des sols pour préserver la santé des habi tants, en déve lop pant
l’économie circu laire et en créant de nouveaux emplois. Enfin, en
s’inscri vant dans ce cercle vertueux, le PCET favo rise l’attrac ti vité
du territoire.

9
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Bruno Léchevin, président de l’ADEME, rappelle que, depuis 2007, ce
sont plus de 600 PCET qui ont été mis en œuvre, dont 40 % de
manière volon taire. Les régions, dépar te ments, communes ou leurs
grou pe ments, de plus de 50 000 habi tants, sont tenus, quant à eux,
de réaliser un PCET, en cohé rence avec les plans d’urba nisme
préexis tants (PLU, Plan Local d’Urba nisme ; SCoT, Schéma de Cohé‐ 
rence Terri to riale ; SRCAE, Schéma Régional Climat Air Énergie ; PDU,
Plan de Dépla ce ment Urbain  ; PPA, Plan de Protec tion de l’Atmo‐ 
sphère…). Actuel le ment, un Fran çais sur deux est concerné par un
PCET, mais peu d’entre eux connaissent leur exis tence. Or il est
impé ratif que le débat arrive au niveau de la popu la tion, car le
compor te ment indi vi duel peut accé lérer ou ralentir les
actions entreprises.

10

« L’heure est au bilan », indique le président de l’ADEME, afin d’avoir
un aperçu des premiers retours et améliorer les processus déci sion‐ 
nels et opéra tion nels. Il insiste  : les collec ti vités sont au cœur du
dispo sitif, elles sont l’outil de cohé rence terri to riale pour déve lopper
une société plus sobre éner gé ti que ment à travers plus
de transversalité.

11

Retours d’expérience
Eric Vesine, ADEME, énonce six facteurs qui sont les clés de la réus‐ 
site d’un Plan Climat Énergie Terri to rial :

12

- Un portage poli tique fort, l’impli ca tion des élus ;13

- Une cellule entiè re ment dédiée à l’anima tion du PCET ;14

- La forma tion des chargés de mission ;15

- L’impli ca tion de tous les acteurs, entre prises, arti sans, asso cia tions,
popu la tions, afin d’assurer une trans ver sa lité, et que le PCET profite à
tous ;

16

- Une mobi li sa tion de ces mêmes acteurs dans la durée ;17

- L’évalua tion du PCET, pour suivre son orien ta tion et l’ajuster
si besoin.

18

La coopé ra tion entre terri toires, à l’échelle natio nale, euro péenne ou
inter na tio nale, est égale ment très impor tante. Elle assure un trans ‐

19
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fert de connais sance, de savoir- faire et d’exper tise. Ainsi Alain Jund,
adjoint au maire de Stras bourg, explique que la métro pole stras bour‐ 
geoise profite de sa proxi mité avec le Baden- Würtemberg, pour
croiser le modèle central (fran çais) et le modèle fédéral (alle mand)
afin d’en tirer le meilleur. Un autre exemple, l’Asso cia tion Médi ter ra‐ 
néenne des Agences de Maîtrise de l’Énergie, créée il y a 17 ans,
rassemble, entre autres, l’ADEME et son homo logue tuni sien pour
répondre aux enjeux d’effi ca cité éner gé tique. Et, en Amérique,  l'État
du Minas Gerais au Brésil, en plein âge d’or de l’exploi ta tion minière,
béné ficie de l’expé rience de la région Nord- Pas-de-Calais en matière
d’impacts envi ron ne men taux  ;  ou encore, la coopé ra tion entre la
Commu nauté urbaine de Bordeaux et la province de Wuhan en Chine
pour la construc tion d’un éco- quartier certifié HQE (certi fi ca tion
fran çaise) et Green building(certi fi ca tion chinoise).

Bien que ces exemples soient très encou ra geants et moti vants pour
de nouveaux terri toires pas encore dotés d’un PCET, des limites sont
égale ment rappor tées par les acteurs présents. Le premier, Alain
Jund, pointe du doigt les diffi cultés susci tées par la réno va tion dans
l’habitat ancien à l’heure où les bâti ments basse consom ma tion
tendent à se multi plier. Puis Nicolas Garnier, délégué général
d’AMORCE, dénonce le manque de moyens pour satis faire les ambi‐ 
tions des plans climat, et tout parti cu liè re ment pour amorcer les
travaux d’isola tion des bâti ments. L’ADEME a initié le mouve ment en
soute nant la créa tion de Plates- formes de Réno va tions Infos Services
(PRIS), mais le manque de personnes pour suivre les opéra tions sur le
terrain est flagrant. À l’heure actuelle, on dénombre 1 conseiller pour
125 000 habi tants, alors qu’il faudrait 4 conseillers pour 100 000 habi‐ 
tants. Enfin, Jo Spiegel, secré taire national de l’AdCF (Asso cia tion des
Commu nautés de France), nuance l’auto nomie toute rela tive des
terri toires à définir un PCET, face aux enjeux géopo li tiques, aux
lobbyistes et aux multinationales.

20

Enfin, à propos de la future Cop 21, Gilles Berhault, président du
Comité 21, affirme que son succès dépend de l’impli ca tion des collec‐ 
ti vités locales qui, en asso cia tion avec les entre prises et les asso cia‐ 
tions implan tées sur leur terri toire, détiennent la plupart des solu‐ 
tions permet tant de maîtriser le climat et la consom ma tion éner gé‐ 
tique. Cet avis est partagé par Claire Roumet, délé guée géné rale
d’Energy Cities, qui précise que ce sont les collec ti vités qui ont les

21



Plans Climat Énergie Territoriaux

5

moyens tech niques et finan ciers d’agir au niveau local, et avec plus de
rapi dité que l’État mais, bien souvent, elles ne sont pas consi dé rées
comme des partenaires.

Poli tiques d’urba nisme et PCET
Julie Espi nasse rappelle qu’il est néces saire d’inté grer les enjeux
énergie- climat dans les prin cipes d’urba nisme et de mener les
réflexions en amont si l’on souhaite un impact à long terme. Par
exemple, la commu nauté urbaine Brest Métro pole Océane a lancé dès
2010 un PLU « Facteur 4 », qui permet « une inté gra tion dans la plani‐ 
fi ca tion urbaine des enjeux énergie- climat  » (Benjamin Grebot). Les
bâti ments et les dépla ce ments étant les secteurs les plus émet teurs
de gaz à effet de serre sur ce terri toire, il convient d’agir à ce niveau.

22

Les objec tifs et enjeux du plan climat sont traduits dans le PLU : par
exemple, la problé ma tique de ruis sel le ment, la déli mi ta tion du
zonage, la favo ri sa tion de l’isola tion ther mique par l’extérieur…

23

Autre exemple, celui de Paris, dont le PCET, voté en 2007, pour lequel
les objec tifs définis sont 3 x 25 % en lieu et place des 3 x 20 % du
paquet climat- énergie. Julien Bigorne, ingé nieur à l’APUR  – Atelier
pari sien d'ur ba nisme – insiste sur l’impor tance terri to riale d’un
PCET avec des actions adap tées grâce à une bonne connais sance du
terri toire, car il est diffi cile et très compliqué d’appli quer des prin‐ 
cipes géné raux sur des espaces bâtis aussi diver si fiés. L’APUR a iden‐ 
tifié une typo logie des bâti ments pari siens selon 6 périodes de
construc tion afin d’adapter les objec tifs de perfor mance éner gé tique
selon le poten tiel de chacun de ces types de bâtiments.

24

Julien Bigorne explique que souvent dans «  les diag nos tics ther‐ 
miques, les besoins éner gé tiques en chaleur sont sures timés en hiver
tandis que les besoins en fraî cheur sont sous- estimés en été ». Une
isola tion adaptée aux tempé ra tures hiver nales peut avoir pour consé‐ 
quence la dégra da tion du confort d’été. Autre effet pervers concer‐ 
nant les cours inté rieures d’îlots urbains : la régle men ta tion pompiers
impose de fermer les ouvrants sur des cours de moins de 12  m
empê chant la venti la tion natu relle et le rafraî chis se ment la nuit.
Cette mesure pousse les habi tants à équiper, de manière contre- 
performante, les loge ments de climatisation.

25
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Il n’y a pas de solu tion unique, et chaque terri toire doit trouver des
solu tions adap tées, d’où l’impor tance de conserver la compé tence
d'éva lua tion éner gé tique plutôt que de sous- traiter.

26

L’air dans les PCET
La pollu tion atmo sphé rique est la 1  préoc cu pa tion envi ron ne men‐ 
tale des Fran çais, et ce depuis 3 années consé cu tives. Au niveau
national, 20 millions d’habi tants sont concernés par une mauvaise
qualité de l’air. Edwige Duclay, du MEDDE – Minis tère de l’Écologie,
du Déve lop pe ment Durable et de l’Énergie – précise que la maîtrise
et l’amélio ra tion de la qualité de l’air ne peuvent se faire qu’en agis‐ 
sant simul ta né ment : 1) à l’échelon national et local, pour une synergie
des plans de préven tion ; 2) sur tous les secteurs d’acti vité ; 3) sur la
réduc tion de la pollu tion de fond et pas seule ment sur les pics de
pollu tion  ; 4) de manière inté grée, avec la dimen sion  Climat- Air-
Énergie.

27 ère

En effet, la gestion de la qualité de l’air doit être une préoc cu pa tion
natio nale tout autant que locale. Pour lutter contre la pollu tion atmo‐ 
sphé rique, le PUQA – Plan d’Urgence pour la Qualité de l’Air – a
insufflé les grandes lignes, puis les SRCAE – Schémas Régio naux
Climat- Air-Énergie – et les PPA – Plans de Protec tion de l’Atmo‐ 
sphère – permettent la mise en place de mesures concrètes à
l’échelle d’un terri toire. Actuel le ment, 47 % de la popu la tion fran çaise
est concernée par un PPA.

28

La réduc tion des émis sions polluantes doit être appli quée à tous les
secteurs  d’acti vité : le trans port routier, le secteur agri cole et le
tertiaire. Bien que les véhi cules moto risés soient large ment accusés
lors des pics de pollu tion, ce ne sont pas les seuls contri bu teurs.
D’ailleurs, Chris tian Seigneur (CEREA) précise que les véhi cules diesel,
de la norme Euro 5 et équipés d’un filtre à parti cules (filtre « fermé »)
émettent moins de parti cules que les véhi cules essence.

29

La qualité de l’air doit égale ment être pensée sur le très long terme
afin d’améliorer la pollu tion de fond. La mise en place de mesures à
carac tère excep tionnel, lors des pics de pollu tion, ne permet pas une
amélio ra tion durable de la qualité de l’air. Et d’un point de vue sani‐ 
taire, la pollu tion de fond est au moins aussi impor tante que les pics.

30
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Mais cette qualité de l’air, juste ment, est déjà prise en compte de
manière impli cite dans la plupart des plans, y compris les PCET, via
les poli tiques de dépla ce ments et les poli tiques écono miques (entre‐ 
prises, indus tries). En sélec tion nant les actions favo rables à la qualité
de l’air déjà inscrites dans le PCET, il sera alors possible d’instaurer un
volet «  air  » clai re ment iden tifié pour les PCEAT – Plans Climat,
Énergie, Air, Territoriaux.

31

Enfin, la coor di na tion des démarches terri to riales est déci sive pour la
réus site et la perti nence du PCET. Une harmo ni sa tion doit s’opérer
entre le PLU (Plan Local d’Urba nisme), le SCoT (Schéma de COhé‐ 
rence Terri to riale) et le PCET, ainsi qu’une compa ti bi lité avec le
SRCAE (Schéma Régional Climat, Air, Énergie).

32

Afin d’avoir une vision plus concrète du volet «  air  » dans le Plan
Climat Énergie Terri to rial, deux approches ont été présen tées :

33

- la première est quali ta tive. Dans le cas de Jérôme Corti novis (Air
Normand), chaque action du PCET favo rable à la qualité de l’air a été
iden ti fiée, puis clai re ment inscrite dans le volet «  air  » du PCEAT.
Leur évalua tion a permis de mettre en lumière que 75 % des actions
du PCET étaient favo rables à la qualité de l’air. Nathalie Dufour (Envi‐ 
ro con sult) préco nise la même démarche  : faire un bilan des actions
inscrites dans le PCET, afin d’évaluer les actions posi tives et neutres,
et celles néga tives, pour lesquelles un travail d’amélio ra tion devra
être mené.

34

- la deuxième favo rise une approche quan ti ta tive. Pour l’agglo mé ra‐ 
tion greno bloise, il s’agit de réduire les émis sions de PM  et de NOx,
par rapport au niveau d’émis sion d’une année type, en l’occur rence
l’année 2005. Gene viève Goubel (ALEC Grenoble, Agence Locale de
l’Énergie et du Climat) donne quelques chiffres : les émis sions de NOx
doivent dimi nuer de 47 % à l’horizon 2014, et de 61 % à l’horizon 2020,
et les émis sions de PM  doivent être réduites, respec ti ve ment de 24
% et  de 35 %.

35
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Les liens entre réno va tion éner ‐
gé tique et PCET
Le plan de réno va tion éner gé tique de l’habitat ambi tionne de rénover
500  000 loge ments à partir de 2017 (au niveau national). Pour
répondre à cet objectif, les collec ti vités béné fi cient de Points de
Réno va tion Infos- Services, les PRIS, dont font partie les Espaces Infos
Énergie. Ces espaces répartis sur l’ensemble du terri toire fran çais
sont au nombre de 450. Ils sont financés en partie par l’ADEME, et
sont entiè re ment dédiés à l’accom pa gne ment des projets de réno va‐ 
tions et à la maîtrise des consom ma tions éner gé tiques d’un foyer.
Néan moins, Raphael Claustre (CLER) dénonce le manque de moyens
finan ciers et humains déployés. Actuel le ment, on compte un
conseiller habitat pour 125  000 habi tants, alors que pour atteindre
l’ambi tieux objectif de 500 000 loge ments rénovés par an, il faudrait
cinq fois plus de conseillers, pour atteindre un conseiller pour 25
000 habitants.

36

Pour Jacques Faivre, direc teur général de Savecom, c’est l’unité du
nombre de loge ments rénovés qui est remise en cause  : «  changer
une chau dière dans une passoire ther mique  est consi déré comme
une réno va tion, mais où est le gain d’énergie et de confort ? » Ainsi,
pour que le plan soit plus perti nent, il faudrait parler en termes
d’écono mies budgé taires réali sées (facture) ou de gains de consom‐ 
ma tion (kWh), afin de mesurer objec ti ve ment les béné fices d’une
réno va tion éner gé tique. D’ailleurs, les tech ni ciens de Savecom
réalisent des audits éner gé tiques sur 2 à 3 jours, afin de connaître
plus préci sé ment le loge ment et envi sager les travaux les plus perfor‐
mants. En 2014, 60 loge ments ont été rénovés, pour un coût moyen
de 60 000euros. Pour 2015, Savecom vise 70 loge ments. Ce bureau
d’étude a la parti cu la rité de garantir les béné fices des travaux entre‐ 
pris. Ce n’est pas le parti pris par Philippe Bertrand de la Métro de
Grenoble, qui préfère massi fier les actions de réno va tion plutôt que
de garantir les gains éner gé tiques théo riques  : «  des exigences
élevées impliquent des échecs plus nombreux ».

37

Thomas Laporte (ALE du pays de Saint- Brieuc) confirme qu’il faut
bien connaître le bâti avant d’engager des travaux, mais les études
ther miques sont trop onéreuses et, bien souvent, se réduisent à un
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Diag nostic de Perfor mance Éner gé tique (DPE), qui se réalise en
une demi- journée.

La ques tion du finan ce ment des travaux reste un facteur déter mi‐ 
nant. L’inca pa cité de pouvoir avancer les frais peut véri ta ble ment
freiner la mise en place des travaux, voire entraîner l’abandon du
projet. Pour tant, il existe des aides finan cières, telles que le prêt à
taux zéro (PTZ+), les aides de l’ANAH ou les primes excep tion nelles,
mais pour Jacques Faivre, direc teur général de Savecom, ce n’est pas
suffi sant  : même cumu lées, ces aides n’atteignent pas la tota lité des
coûts du chan tier. C’est pour quoi la société Savecom s’est dotée d’un
fonds propre pour engager les travaux. Pierre- Henri Grenier, de la
Banque Popu laire des Alpes, souligne le rôle majeur des banques. Au- 
delà de l’éco- prêt à taux zéro, elles ont la possi bi lité, grâce aux fonds
euro péens du programme ELENA (Euro pean Local ENergy Assis‐ 
tance), de créer un fonds de  garantie via les certi fi cats d’économie
d’énergie. Ces derniers servent de caution, lors de la sous crip tion
d’un prêt collectif pour une copro priété, au sein de laquelle des
ménages sont non solvables.

39

Pour pallier le coût finan cier, certains préco nisent la réno va tion en
plusieurs étapes, avec pour objectif des travaux BBC compa tibles. La
réno va tion par étapes peut être aussi plus convain cante, plus moti‐ 
vante, pour des proprié taires peu enclins à lancer des travaux
d’enver gure. Néan moins, les oppo sants à la réno va tion étape par
étape avancent des coûts plus élevés au final, avec des objec tifs plus
faibles. Pour que la réno va tion éner gé tique soit plei ne ment effi cace, il
faut l’envi sager de manière globale, suivant le concept de  «  tout ou
rien ».

40

Une fois l’accom pa gne ment initié et les ques tions de finan ce ment
réso lues, il reste juste ment à convaincre les proprié taires, les syndi‐ 
cats de propriétés, les copro prié taires... à engager des travaux. Cela
implique une phase de sensi bi li sa tion et de commu ni ca tion pour
générer leur adhé sion. La créa tion d’un site Internet  dédié 2, d’un
numéro Azur unique et de spots télé vi suels devraient susciter de
l’intérêt pour la réno va tion éner gé tique. Cepen dant Bruno Charles,
vice- président du Grand Lyon, pointe du doigt « l’inertie sociale ». Il
explique que la popu la tion comprend le déve lop pe ment durable
(l’intérêt du tri des déchets, la sobriété éner gé tique, le déve lop pe ‐
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ment des trans ports en commun…) mais elle ne change pas pour
autant de compor te ment. Le déve lop pe ment durable est trop souvent
envi sagé sous la forme de contraintes (taxes, inter dic tions, etc.), or ce
discours est inaudible.

Enfin, pour une réno va tion éner gé tique inté grée, tenant égale ment
compte de la qualité de l’air inté rieur, la forma tion des profes sion nels
du bâti et des arti sans doit être ambi tionnée, afin de créer un réseau
de profes sion nels quali fiés aux compé tences complé men taires.
D’ailleurs, ces forma tions peuvent être portées par les crédits
d’impôts pour la forma tion continue.

42

Au final, quatre leviers d’action ont été iden ti fiés : 1) la connais sance
du bâti pour engager les travaux les plus adéquats  ; 2) le coût et les
sources de finan ce ment ; 3) l’adhé sion de la popu la tion à l’intérêt des
travaux pour des écono mies d’énergie  ; 4) la forma tion des profes‐ 
sion nels du BTP et des arti sans. Ceux- ci seront d’autant plus faciles à
mettre en place qu’il existe un volet bâti ment dans le PCET.

43

Conclu sion et pers pec tives, les
PCET de demain
En raison de l’urgence du quoti dien (l’alimen ta tion, l’accès aux soins,
les trans ports…), la popu la tion tend à se désen gager des ques tions
liées au climat. Face à la dimen sion inter na tio nale du chan ge ment
clima tique et des instances impli quées (les Nations Unies pour  la
Convention- cadre sur le chan ge ment  climatique), la  population se
sent exclue et non concernée par ces enjeux. Pour tant, la maîtrise du
chan ge ment clima tique incite la lutte contre la préca rité éner gé tique,
le déve lop pe ment écono mique du terri toire et la préser va tion de la
santé de la population.
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Un PCET pourra atteindre ses ambi tions s’il parvient à susciter
l’intérêt et l’adhé sion des élus, des entre prises, des asso cia tions et de
sa popu la tion. Pour Pierre Radanne, président de l’asso cia tion 4D : « il
est urgent de relier le PCET au déve lop pe ment écono mique  ». Eric
Vésine (ADEME) propose de mieux quan ti fier les béné fices d’un PCET
pour mieux fédérer les élus et la popu la tion. Enfin, Bruno Charles,
vice- président de Grand Lyon, ajoute que les PCET sont des outils
tech niques et déci sifs dans la lutte contre la double préca rité éner gé ‐
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tique (dépla ce ment et loge ment), ils encouragent la réno va tion éner‐ 
gé tique et la lutte contre les passoires ther miques. Les PCET peuvent
favo riser l'éco nomie circu laire, mais surtout ils permettent de déve‐ 
lopper les trans ports en commun, faci li tant les déplacements.

L’impor tance du rôle des collec ti vités ou de leur regrou pe ment est incon‐ 
tes table  : elles sont les plus quali fiées pour conduire et admi nis trer les
PCET. Elles possèdent le savoir- faire et la connais sance de leur terri toire.
Néan moins, les inter ro ga tions concer nant les sources de finan ce ment
dispo nibles demeurent, sachant que le budget de l’ADEME alloué aux plates- 
formes de réno va tion infos- services sera le même en 2015 (Gwénaël Guyon‐ 
varch, ADEME), alors que ces espaces manquent déjà de moyens.
Alors, quelle péren nité et quelles ambi tions pour les Plans Climat Énergie
Terri to riaux exis tants et ceux à venir, à l’heure où le projet de loi relatif à la
tran si tion éner gé tique pour la crois sance verte est vive ment débattu à
l’Assem blée natio nale, et que le budget du MEDDE est annoncé à la baisse
pour 2015 ?

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-plan-climat-de-la-France-plan-d,14496
http://www.renovation-info-service.gouv.fr/
https://www.peren-revues.fr/pollutionatmospherique/2024
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